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« Une honte», « choquant» : le

ministre de l’Éducation, Gabriel

Attal, et la première ministre,

Élisabeth Borne, ont fustigé le

contenu d’une lettre du recto-

rat de Versailles adressée aux

parents de Nicolas N., quelques

mois avant le suicide de ce ly-

céen de 15ans victime de har-

cèlement scolaire. Le ministre

convoque ce lundi « l’ensemble
des rectrices et des recteurs, pour

un audit » sur le sujet. PAGE8
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ÉDUCATION La communauté édu-
cative a-t-elle eu une réaction ina-

daptée faceà la détressed’un enfant

victime de harcèlement scolaire ?

Le « pas-de-vaguisme » a-t-il été

fatal à un élève en souffrance ?
Dévoilée samedi, une lettre du

rectorat de Versailles envoyée à la

famille deNicolas N., quelquesmois
avant le suicide de l’ado lescent,

secouel’opinion publique et le gou-

vernement. Qualifié de« choquant»

par la première ministre, Élisabeth

Borne, ce courrier est « unehonte»,

a dénoncé le ministre de l’Édu -

cation nationale, Gabriel Attal. Dans
cette lettre au ton accusateur,

le rectorat qualifiait d’ « inac-

ceptables» les propos desparents de
l’élève qui auraient « remis en

cause» l’attitude despersonnels de

l’établissement concerné. Face à

l’émoi suscité par la publication de

ce courrier dans les médias, le
ministre réunira ce lundi « l’en-

semble des rectrices et des recteurs,

pour un audit dans l’ensemble des
rectorats sur toutes les situations de

harcèlement signalées aux rectorats

sur l’année passée».

Le 5 septembre dernier,

Nicolas N., un adolescent de15ans,
sedonnait la mort àson domicile de

Poissy, dans les Yvelines. Il a été

retrouvé par sa mère, pendu à une

taie de traversin. Se disant victime
de harcèlement durant plusieurs

mois ausein du lycée professionnel

Adrienne-Bolland à Poissy, il avait

fait sa rentrée ce mois-ci dans un
autre établissement, à Paris.

L’an dernier, les parents de

Nicolas N. avaient alerté le lycée
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Adrienne-Bolland que leur fils,

scolarisé en prépa professionnelle,
était harcelé par deux élèves. En

décembre 2022, la famille avait si-

gnalé au commissariat de Poissy

ces faits de harcèlement, évoquant
des« brimades» et des« injures ré-

pétées». Le 10mars 2023, le provi-

seur d’Adrienne-Bolland recevait

les parents dans son bureau. Il leur
aurait alors promis une réponse

sous deux semaines. En l’absence
de solution jugée satisfaisante et

n’étant pasavertis d’une éventuelle
mesure disciplinaire à l’encontre
des deux harceleurs, les parents

avaient envoyé un courrier au ly-
cée le 18avril 2023.

Dans cette lettre adressée au

proviseur, les parents du jeune

homme expliquaient avoir avisé le

rectorat de la situation par le biais

du Service de lutte contre le harcè-

lement du ministère de l’Édu -

cation. « Il est incompréhensible que
vous puissiez laisser un adolescent

subir une telle violence verbale et

psychologique dans votre établis-
sementsans réagir d’une quelconque

manière» , s’indignaient les

parents, affirmant « considérer

comme responsable» l’établis -

sement « si une catastrophe devait
arriver à notre fils ». Face à « l’im-
mobilisme» du lycée, les parents

précisaient avoir déposé une main
courante. Leparquet de Versailles a

confirmé au Figaro qu’un signa-

lement a bien été enregistré le

13 avril 2023 au commissariat de

Conflans-Sainte-Honorine pour
des faits deharcèlement.

Le proviseur avait répondu à ce

courrier le 20 avril. De manière
sibylline, il évoque alors « une

situation ressentie comme harce-

lante» par Nicolas, prenant bien

soin de ne pas parler de « harcèle-

ment scolaire» . Il ajoute avoir été
surpris de n’avoir été informé

qu’en mars d’une situation dont les

parents auraient eu connaissance

en octobre. À croire que le chef

d’établissement ignore qu’un jeune
harcelé à l’école peut se retrouver

tiraillé par la volonté de demander

cer, par le sentiment de honte et de

culpabilité. En outre, selon le pro-
viseur, « il a été établi qu’il n’y avait

pas, dansune temporalité proche, de

caractère répétitif et régulier dansla

nature des incidents signalés».

Le 4 mai 2023, les parents du
lycéen recevaient une lettre du

rectorat de Versailles dans laquelle

il leur était reproché d’avoir
« menacé» et « remis en cause» le

personnel de direction du lycée

Adrienne-Bolland. Dans ce cour-

rier dévoilé samedi par BFMTV,

l’administration éducative qualifie
leurs propos d’ « inacceptables» et

enjoint aux parents d’« adopter une

attitude constructive et respectueu-

se». Le rectorat leur rappelle
également que les dénonciations

calomnieuses sont punies de

5 ans d’emprisonnement et de

45 000 euros d’amende. L’institu-
tion évoque aussiun « supposéhar-

cèlement» . Pour la famille, c’est un

coup de massue. Lorsque Béatrice,

la mère de Nicolas, lit cette lettre,

son fils se trouve juste derrière elle.

« J’étais dans une colère noire. Nous

étions outrés. Nous passions désor-
mais pour des coupables», s’indi-
gne la mère de famille dans le JDD.

Le 6 septembre dernier, au len-

demain du suicide de l’adolescent,
le ministère de l’Éducation natio-

nale a indiqué que les premiers élé-

ments de l’enquête « attestent clai-

rement que des faits de harcèlement
avaient été déclarés au cours de

l’année scolaire 2022-2023 ». Lors

de sa déposition au commissariat,

le jeune homme avait expliqué que,
depuis septembre 2022, deux ca-

marades de son lycée proféraient

régulièrement des insultes à son

encontre. Ils lui disaient qu’il était

« nul », « moche» et que « personne
ne l’aimait » , a confié au Figaro une

source policière. Des propos insul-

tants avaient aussi été prononcés
au sujet de sa mère et de sa sœur.

L’adolescent avait ajouté que cer-

tains de ces faits avaient été com-

mis devant l’un de sesprofesseurs,
qui n’était pasintervenu.

En parallèle de l’enquête ouverte

par le parquet de Versailles pour

« recherche descausesde la mort »
de Nicolas, une enquête adminis-

trative a été ouverte. Ses conclu-

sions devraient être remises à

Gabriel Attal sous quinze jours.
« Cette enquête, qui permettra

d’établir la manière dont les faits se

sont déroulés et les différentes

responsabilités, j’en prendrai
connaissance avec une attention

absolue. Et j’en tirerai toutes les

conclusions, y compris enmatière de

sanctions », a déclaré samedi le mi-
nistre qui, la veille, était présent

aux obsèques de l’adolescent, à la

collégiale Notre-Dame de Poissy.

« Nous ne sommestoujours pas à

la hauteur » sur la lutte contre le
harcèlement scolaire, a par ailleurs

déploré le locataire de la rue de

Grenelle, évoquant une institution

dont « le rôle absolu est de protéger
les élèves». De son côté, Élisabeth
Borne a dénoncé « une défaillance

sur le type de réponse» apportée

aux parents deNicolas.
Dimanche matin, dans

« Le Grand Jury RTL-Le Figaro-

M6 », le porte-parole du gouver-

nement et ministre délégué chargé
du Renouveau démocratique,

Olivier Véran, a déclaré ne pas

vouloir « polémiquer » sur le sujet,

assénant que « nousavonstous hon-
te de ce courrier qui a été envoyé» .

« Ce qui s’est passé, c’est une page

administrative de notre pays qui se

tourne », a-t-il ajouté.
Interrogé sur de possibles

sanctions au sein du rectorat

concerné, le ministre a indiqué que

la rectrice de l’époque avait « quitté

son poste» et qu’elle n’exerçait
plus, aujourd’hui, cette fonction.

« L’enquête administrative per-

mettra de déterminer les respon-
sabilités. Mais plus jamais cetype de

lettre ne doit être envoyé à la

moindre famille » , a-t-il conclu.

Depuis mars 2022, le harcè-
lement scolaire est reconnu comme

étant un délit pouvant être puni de

dix ansdeprison.
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Je prendrai

connaissance

de l’enquête avec

ttentionti bbsolue.lune att a

Et j’en tirerai
toutes les conclusions,

y compris en matière

de sanctions

GABRIEL ATTAL,

MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Victime de « brimades »
et d’« injures répétées »

durant plusieurs mois
par des élèves
du lycée professionnel
Adrienne-Bolland,

àPoissy (ci-dessus) ,
NicolasN., lycéen
de15ans,s’est donné
lamort à son domicile,

le5 septembre.

JULIENDEROSA/AFP
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